
 

 

Assemblée Annuelle (AA) de la  
Jeunesse socialiste suisse (JSS) 

Samedi, 19 février 2022, Progr Bern 
 
Le contrôle des mandats sera ouvert jusqu’à vendredi 18 février, 12:00. 

10h  0. Salutations 
 Muriel Günther, Secrétaire centrale de la JS Suisse 

Mots de bienvenue par Mattea Meyer, co-présidente du PS Suisse 

 1. Ouverture de l’Assemblée Annuelle 
 1.1 Ouverture, élection des scrutateur·trices 
 1.2 Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Annuelle extraordinaire 2021 
 1.3 Adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée Annuelle 2022 
 1.4 Adoption du règlement d’assemblée et du règlement d'élection 
 
 2. Communications 
 2.1 Du CD 
 2.2 Des sections 
 2.3 Des Groupes de travail 
 2.4 De l’international 
  
 3. Rétrospective de l’année en images 
 
Pause avec apéro des nouvelles et nouveaux membres 
 
Discours de Ronja Jansen, présidente de la JS Suisse 
 
 4. Amendements aux statuts et au guide de rédaction épicène 

 5. Finances 
 5.1 Adoption des comptes annuels 2021 et du rapport de révision 
 5.2 Adoption du budget 2022 
Pause 

 6. Élections 
 Présidence (1 siège) 
 Secrétariat central (1 siège) 
 Vice-secrétariat central (1 siège) 
 Comité directeur (6 sièges) 
 Vice-présidence (2 sièges)  

Délégation JS à l’Assemblée des délégué-e-s et au Congrès du PS Suisse (12 sièges) 
Délégation suppléante JS à l’Assemblée des Délégué-e-s et au Congrès du PS Suisse (4 

sièges) 
 Élection Présidence d’assemblée (4 sièges) 
 Organe de révision des comptes (2 sièges) 

 7. Résolutions et propositions à l’Assemblée annuelle 



 

 

Pause 
 
 8. Rapport annuel 
 Rapport du Comité Directeur 
 Adoption du rapport annuel 2021 

Bloc de discussion relatif à la nouvelle initiative  
 

9. Recommandations de vote 
9.1 Loi fédérale sur la culture et la production cinématographiques (référendum Lex 

Netflix) 
9.2 Loi fédérale 

sur la transplantation d’organes, de tissus et de cellules (Loi sur la transplantation) 
9.3 Arrêté fédéral […] relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes […] 

(référendum contre Frontex) 
9.4 Arrêté fédéral sur le financement additionnel de l’AVS par le biais d’un relèvement de 

 la TVA (partie d’AVS 21) 
 
 10. Divers 
 
L’Internationale 


